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OBJECTIF DU STAGE 

 

Définition de la protection sociale : l'arrêt de travail, l'invalidité, le décès. 

- Découverte des différents régimes et de leurs garanties. 

- L'intérêt des garanties facultatives. 

- Les points incontournables des solutions de prévoyance. 

- L'articulation protection sociale (régime obligatoire), compléments facultatifs, assurances emprunteurs. 

- Questions /réponses  

- Approche des régimes de retraite avec des solutions complémentaires professionnelles et personnelles 

- Comprendre l’assurance emprunteur du chef d’entreprise, l’épargne salariale, l’investissement immobilier 

patrimonial et l’approche successorale du chef d’entreprise. 

  

 

PROFIL DES STAGIAIRES 

 

 Ce stage s’adresse aux chefs d’entreprises, associés 

 

 

PRE-REQUIS 

 

 Pas de pré-requis 

 

 

DEROULEMENT DU STAGE 

 

 Les conditions de la formation (durée, date et lieu) sont spécifiées sur la feuille de présence émargées 

par le ou les stagiaires. 

 

 

METHODE PEDAGOGIQUE 
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 Matériels requis pour la formation : bloc note, stylo individuel, masque obligatoire dans le cadre de la 

prévention covid 19 
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PROGRAMME DE FORMATION 

 

 

MATIN : 8H30 – 12H30 

 

I. Généralités et obligations 

 Présentation des différents risques et contrats obligatoires du chef d’entreprise. Quelles sont les 

garanties obligatoires, facultatives ? Adapter vos contrats prévoyance et retraite en fonction de 

vos besoins et des risques liés à la profession, aux facteurs externes.  

 

II. Cadre règlementaire  

 Contenu, forme et conditions générales et particulières des dispositifs en vigueur 

 

APRES-MIDI : 13H30 – 16H30 

 

III. Les contrats retraite  

 Contexte et évolution des régimes de retraite obligatoires et facultatifs  

 Les régimes obligatoires et facultatifs   

 Solutions complémentaires personnelles et professionnelles 

 

IV. Les approches et sensibilisations  

 Assurance emprunteur  

 Epargne salariale  

 Investissement immobilier patrimonial 

 Approche successorale du chef d’entreprise 

 

 

 

 

SUIVI ET EVALUATION 

 

La journée de formation s’appuie sur des exposés, échanges, retour d’expérience avec l’ensemble du groupe. 
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La formation ne fait pas l’objet d’une évaluation des connaissances. Un contrôle continu sera toutefois appliqué 

pour valider les acquis.  

 

La formation sera sanctionnée par une attestation individuelle de formation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nos formations ont lieu dans des ERP en conformité pour l’accueil des PSH. 

Les formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap (nous consulter) et agréées aux 

normes ERP. Merci de nous contacter pour que nous puissions adapter la formation souhaitée.  

 

Mis à jour le 11/07/2022  

 

 


